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Les effets du VIH/SIDA sur les enfants  
 
Le VIH/Sida a des conséquences dévastatrices sur les enfants. En 2002, quelques 800.000 nourrissons 
ont été infectés par le VIH (600.000 par le truchement de la transmission mère-enfant), tandis que près 
de 580.000 enfants sont morts du Sida. Chaque jour, le VIH infecte près de 6.000 jeunes ; cependant 
seuls quelques-uns d’entre eux savent qu’ils sont infectés. A l’heure actuelle, environ 3 millions 
d’enfants vivent avec le VIH/Sida, tandis que le nombre des enfants rendus orphelins par le Sida est 
estimé à plus de 13 millions et dépassera 25 millions, si rien n’est fait, d’ici à 2010. L’écrasante majorité 
de ces enfants et jeunes vivent en Afrique subsaharienne. 
 
A mesure que le Sida et la pauvreté mettent à rude épreuve les capacités de la famille et de la 
communauté, le prix payé par les enfants se manifeste de façon tragique : la maladie, la malnutrition et 
la mort augmentent parmi les jeunes, la fréquentation des écoles baisse, et le nombre des enfants de la 
rue croît. Un nombre élevé et croissant d’enfants connaissent le traumatisme et la détresse, suite à la 
perte de leurs parents et sont contraints de se prendre en charge eux-mêmes. Sans la protection, 
l’amour et le soutien des adultes, ces enfants deviendront encore plus vulnérables à la maladie, à 
l’exploitation, aux sévices, ainsi qu’à l’infection par le VIH. 
 
L’engagement des Dirigeants du monde face aux problèmes des OEV  
 
Conscients de l’ampleur du "problème des orphelins" et de l’insuffisance de la réponse qui y a été 
apportée jusqu’ici, au cours de la Session Spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies 
(SSANU) sur le VIH/Sida qui s’est tenue en 2001, les dirigeants du monde se sont engagés à accélérer 
les mesures visant à faire face à la crise des orphelins. Un "cadre normatif" pour une réponse élargie à 
la crise des OEV a été mis en place, dans une large mesure. Les buts ont été fixés et des engagements 
pris par les dirigeants ; un consensus est intervenu sur les principes et les stratégies visant à orienter 
l’élaboration des politiques et programmes. 
 
Conformément aux engagements pris par UNGASS, les Etats se sont entendus sur cinq résultats 
nécessaires pour une action en faveur des enfants affectés par le VIH/SIDA et autres enfants 
vulnérables. Il s’agit de : 
 

 La réalisation d’une analyse ou évaluation participative de la situation des OEV ; 
 Le développement d’un plan d’action national multisectoriel sur les OEV ; 
 L’établissement des mécanismes de coordination liés aux OEV ; 
 Un appui au développement de politique et à la réforme légale ; 
 L’établissement de mécanisme de suivi et d’évaluation. 
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Stratégie Nationale en faveur des OEV au Mali  
 
Ces engagements internationaux se sont traduits au Mali par l'élaboration d'une Stratégie Nationale en 
Faveur de la promotion des droits des OEV dans le contexte du VIH au Mali. Cette stratégie s’inscrit 
parfaitement dans la politique nationale de lutte contre le VIH/SIDA qui a été adopté par le 
Gouvernement le 7 avril 2004. Cette politique 

 vise à assurer aux OEV une meilleure promotion en matière de survie, de développement, de 
protection et de participation ;  

 consacre la gratuité des ARV pour tous les citoyens ; 
 établit le schéma institutionnel de mise en œuvre du Programme National Multisectoriel de lutte 

contre le VIH/SIDA (PNMLS). 
 
Le Mali, à travers le Haut Conseil National de Lutte contre le SIDA (HCNLS), a bénéficié du Fonds 
Mondial qui a pour but de soutenir les efforts des pays pauvres en matière de lutte contre le SIDA.  
 
Le Programme doit couvrir tout le territoire national sur la période 2005-2010. Il se propose de « réduire 
la transmission sexuelle, sanguine et maternelle du VIH/SIDA et des IST au Mali, et de limiter l’impact 
de la maladie, notamment familial, social et économique, en apportant plus particulièrement un soutien 
aux femmes, aux orphelins et enfants vulnérables ».  
 

Les objectifs retenus dans le cadre de la requête du Mali auprès du Fonds Global sont les 
suivants :  

 Réduire les risques de transmission sanguine du VIH ; 
 Réduire les risques de transmission sexuelle du VIH et des IST dans les groupes les plus 

exposés ; 
 Réduire le risque de transmission mère – enfant du VIH ; 
 Assurer la prise en charge thérapeutique, psychologique et socio-économique des malades 

atteints par le VIH/SIDA et les IST (adultes et enfants, y compris les patients tuberculeux 
séropositifs).  

Les groupes cibles bénéficiaires des interventions dans le cadre de la mise en œuvre des 
activités du Fonds Global sont : 

 Les groupes à haut risque ; 
 Les femmes enceintes ; 
 Les orphelins et les enfants vulnérables ; 
 Les individus et les familles infectés et affectés. 

 
Le rôle du RIOEV  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ce Programme, le volet relatif aux orphelins et enfants 
vulnérables a été confié au Réseau des Intervenants auprès des Orphelins et autres Enfants 
Vulnérables (RIOEV). Le réseau a été crée en juillet 2003. Il  est  composé d’une quarantaine de 
structures de la société civile, des institutions étatiques, municipales et des confessions religieuses 
(ONG, associations et services techniques), et vise une meilleure prise en charge des OEV. 
 
Les objectifs spécifiques relatifs aux OEV  
Conformément aux objectifs relatifs aux OEV dans le cadre de la mise en œuvre du Programme du 
Fonds Global, les missions du RIOEV s’articulent autour de deux objectifs spécifiques : 
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 Prendre en charge tous les patients atteints de IST, SIDA maladie, tuberculose séropositive, et 
les PVVIH au niveau régional, y compris les femmes enceintes séropositives après 
l'accouchement ; 

 Renforcer les connaissances et les capacités des décideurs stratégiques, des acteurs publics, 
privés et communautaires de la lutte contre le SIDA et les IST au Mali à travers :  

- La formation à la gestion des programmes de santé ;  
- Le développement de la recherche opérationnelle et socio-économique, études 

préliminaires pour les essais cliniques ; 
- La  diffusion de la documentation. 

 
La stratégie du RIOEV 
 
La stratégie du RIOEV dans le cadre de la mise en œuvre du volet  relatif aux OEV du Programme du 
Fonds Global s’articule autour de cinq (5) axes : 

1. la création et la consolidation d’un cadre institutionnel et juridique favorable à la promotion des 
droits des orphelins et enfants vulnérables dans le contexte du VIH au Mali à travers la relecture 
et l’élaboration de textes juridiques et législatifs ; 

2. le plaidoyer auprès des élus, les décideurs politiques, les leaders religieux, les médias en faveur 
de l’amélioration des conditions de vie des OEV à travers l’information, la formation et 
l’implication des acteurs sur le terrain ;   

3. la conduite des travaux de recherche qui permettront une meilleure compréhension du 
phénomène des OEV au Mali. Leurs résultats permettront d’alimenter les réflexions, politiques, et 
stratégies développées en faveur de la promotion des droits des OEV dans le contexte du VIH ; 

4. le renforcement des capacités techniques des intervenants auprès des OEV en vue de rendre 
leur intervention effective, efficace, coordonnée et cohérente avec la politique et la stratégie 
nationale dans ce domaine ; 

5. l’élaboration et le renforcement des réponses familiales et communautaires pour une prise en 
charge sociale et un accompagnement médical des OEV sur le long terme. 

 
 
Les activités du RIOEV dans le cadre de la mise en œuvre du programme du Fonds Mondial 
 
Les activités menées par le RIOEV, dans le cadre de la mise en œuvre de ce Programme, sont les 
suivantes : 

 La mise en place de 08 antennes régionales au Mali et dans le District de Bamako ; 
 La conduite de travaux de recherche sur la problématique des OEV ; 
 Le renforcement des capacités des intervenants auprès des OEV ; 
 La création et l’animation de cadres de concertation régionaux sur la problématique des OEV ; 
 Le soutien aux associations, centres et familles d’accueil aux OEV ; 
 La conduite d’actions directes en faveur des OEV. 

Réseau des Intervenants auprès des Orphelins et autres Enfants Vulnérables   
Coordination, BP1511 Bamako – MALI, E.mail: reseauoev@afribone.net.ml,  

Tél.  : 221 68 03 / 221 30 82 , Cell. : 674 13 77, Site web: www.reseauoev.org 


